
 

 

ORDRE DU JOUR 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  

26 SEPTEMBRE À 19h30 À MASSIAC 

 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLÉES 

1.  Adoption du procès-verbal du Conseil communautaire du 13 septembre 2024 

2.  Adoption du compte-rendu des actes pris par le Président par délégation du Conseil communautaire  

3.  
Désignation des représentants de Hautes Terres Communauté au sein des Conseils d’administration 
des collèges du territoire 

 POLE DÉVELOPPEMENT 

4.  Inventaire des zones d’activités économiques sur le territoire de Hautes Terres Communauté 

5.  
Zone d’activité et village d’entreprises du Martinet à Murat : Approbation du compte-rendu annuel à 
la collectivité de la SEBA 15 pour l’année 2023 

6.  Avenant n°14 à la concession publique d’aménagement de la zone d’activité du Martinet à Murat 

7.  
Projet Agricole et Alimentaire Territorial de Hautes Terres Communauté – Reconnaissance du niveau 
2 dit opérationnel : validation de la démarche et sollicitation des subventions 

 POLE SERVICES A LA POPULATION 

8.  Transport à la demande – Modification du règlement fixant les conditions d’utilisation du service 

9.  Adhésion de Hautes Terres Communauté à l’association « Vélo & Territoires » 

 POLE TECHNIQUE 

10.  
Attribution d’un marché public relatif aux prestations de nettoyage et de vitrerie des bâtiments de 
Hautes Terres Communauté 

 POLE PLANIFICATION & TRANSITION ECOLOGIQUE 

11.  Engagement de Hautes Terres Communauté dans le Contrat d’Objectif Territorial de l’ADEME 

 POLE INGÉNIERIE 

12.  
Domaine nordique de Prat de Bouc : convention de gestion et d’exploitation avec Saint-Flour 
Communauté et le Syndicat mixte de développement touristique de l’est-cantalien 

13.  
Domaine nordique de Prat de Bouc – Avis sur la convention relative aux tarifs de la redevance 
nordique et des animations entre le SMDTEC et l’association « Montagnes Massif Central » 

 POLE RESSOURCES INTERNES 

14.  
Délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président – Modification de la délibération 
n°2024-CC-085 du 11 avril 2024 

15.  Fixation définitive des attributions de compensation pour l’année 2024 

16.  
Répartition du Fonds national de Péréquation des recettes Intercommunales et Communales pour 
l’année 2024 

17.  
Création d’un emploi non permanent « Volontaire Territorial Administratif » et signature de la 
convention avec l’État 

18.  Création d’un emploi permanent pour l’animation du relai petite enfance 

 QUESTIONS DIVERSES 

 INFORMATIONS DIVERSES 

 
 


